
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Ministère du commerce et de l'industrie 

fl|$3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Appareils de mesure 

5. Intitulé: Projets de modifications à apporter à la Loi sur les unités de mesure et 
sur la vérification des appareils de mesure 

6. Teneur: La vérification individuelle des appareils de mesure ne relève plus des 
seuls services de l'Etat. En application d'un nouveau décret, les fabricants 
d'appareils de mesure et les personnes chargées de leur entretien peuvent être 
autorisés à effectuer eux-mêmes cette vérification. L'article 12 de la loi stipule 
que la vérification des appareils de mesure est assurée par le Centre d'inspection 
technique ou par le fabricant, ou encore par les réparateurs ou par d'autres 
personnes chargées de l'entretien des appareils détenteurs d'une autorisation 
accordée par le Centre d'inspection technique. Celui-ci peut retirer cette auto
risation pour un laps de temps donné ou définitivement si l'organisme bénéficiaire 

I ne respecte pas les prescriptions du décret ou les conditions dont l'autorisation a 
été assortie, ou s'il s'agit d'une façon contraire à la loi ou à la réglementation 
qui en découle. Toute homologation ou vérification de base effectuée dans un autre 
pays en application d'un accord international d'application réciproque est valable 
en Finlande si les prescriptions de l'accord ont été respectées. 

7. Objectif et justification: Adaptation de la directive des Communautés européennes 
sur les instruments de pesage non automatiques et des anciennes directives faculta
tives sur les appareils de mesure employés dans le commerce. 

8. Documents pertinents: Ce texte sera publié dans le Recueil des lois de la Finlande 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur: 
1er janvier 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 août 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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